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SYNDICATS
Il y a urgence à suspendre 
l’impossibilité d’exercer un 
mandat représentatif d’un 
fonctionnaire suspendu
Un agent représentant syndical qui fait 
l’objet d’une suspension peut malgré 
tout exercer son mandat syndical et 
saisir le juge des référés liberté pour 
qu’il enjoigne à l’administration de le 
laisser participer aux instances où il 
siège. Toutefois la condition d’urgence 
nécessaire au prononcé d’injonction 
n’est remplie que si l’absence de l’agent 
est de nature à faire obstacle au fonc-
tionnement de l’instance en cause.
CE, 5 février 2016, Mme B, n° 396431.

RÉGIME INDEMNITAIRE
Un refus d’obéissance  
justifie une réduction de l’IAT
Un policier municipal qui refuse d’accom-
plir certaines missions peut voir son IAT, 
modulable de 1 à 8 en vertu du décret du 
14 janvier 2002 réduite. Ce refus entache 
la manière de servir, critère de modula-
tion réglementairement prévu. La voie 
disciplinaire aurait été possible, le refus 
d’obéissance hiérarchique constituant une 
faute professionnelle.
CAA Marseille, 9 février 2016, D n° 14MA04923.

DISCIPLINE
Un comportement  
irrespectueux peut  
entraîner le licenciement
Un agent qui envoie des écrits irres-
pectueux au maire et aux conseillers 
municipaux et injurieux à une collègue 
commet une faute disciplinaire d’une gra-
vité justifiant le licenciement, quand bien 
même l’agent avait voulu par ces écrits 
informer les destinataires de comporte-
ments qu’elle réprouvait.
CAA Paris, 8 février 2016, G n° 15PA01452.

EN BREFCHRONIQUE

Sous le soleil (?) de la loi 
« Déontologie »

Voilà donc une nouvelle loi sur 
la déontologie qui, comme 
souvent, ne porte pas bien son 

nom. Elle ne concerne en effet pas 
exclusivement la déontologie, mais 
contient de multiples (et majoritaires) 
dispositions relatives, dans l’ordre : à 
la protection fonctionnelle, au régime 
disciplinaire, aux positions adminis-
tratives, au droit syndical, à la parité, 
aux agents contractuels, aux centres 
de gestion et à leurs missions, au 
régime indemnitaire, etc.
Nul doute que ce sont en réalité les 
dispositions, qui n’ont rien à voir 
avec la déontologie, qui emporteront 
le plus de conséquences pratiques 
pour les collectivités territoriales et 
leurs agents. S’il n’est pas question ici 
de faire l’exégèse de ce texte touffu, 
on relèvera en effet que, du point de 
vue des règles que ce nouveau texte 
pose, du strict point de vue de la 
déontologie, les modifications 
apportées aux règles existantes 
n’apparaissent pas véritablement 
significatives et ne sont que des 
redites de principes déjà posés par les 
textes ou déjà dégagés par la jurispru-
dence. Ainsi en va-t-il par exemple de 
l’article 1er qui, modifiant l’article 25 
de la loi de 1983, pose en principe 
que « le fonctionnaire exerce ses 
fonctions avec dignité, impartialité, 
intégrité et probité ».
Fallait-il donc une loi pour rappeler 
ces règles qui existent depuis belle 
lurette et que le juge applique depuis 
encore plus longtemps ? Il en va de 

même de la question des conflits 
d’intérêts dont la loi précise qu’ils 
qualifient « toute situation d’interfé-
rence entre un intérêt public et des 
intérêts publics ou privés qui est de 
nature à influencer ou paraître 
influencer l’exercice indépendant, 
impartial et objectif de ses fonc-
tions » : sans conteste, une définition 
d’une nouveauté indéniable !
Mais l’habit est élégant et il permet 
d’afficher de nobles préoccupations. 
« Plus de trente ans après la loi du 
13 juillet 1983, dit ainsi le texte, le 
gouvernement entend consacrer dans 
la loi les valeurs de la fonction 
publique et réaffirmer qu’elle consti-
tue l’un des piliers de la République, 
au service de la continuité de l’action 
publique et du renforcement de la 
cohésion du pays » (1).
Et si certaines mesures que la loi 
prévoit constituent de réelles 
avancées ou d’utiles précisions, elle 
ne laissera sans doute pas de trace 
indélébile dans la mémoire des 
praticiens, qui ne retiendront d’elle 
qu’une énième loi qui les obligera à 
vérifier, une fois de plus, que la règle 
qu’ils avaient déjà difficilement 
intégrée, n’a pas été modifiée sur un 
détail, puisque les principes, eux, 
demeurent les mêmes. Et sans parler 
de l’interprétation qui leur sera 
donnée par le juge, qui n’interviendra 
que dans 4 ou 5 ans… ◆

Michaël Verne

(1) Communiqué de presse du conseil des ministres du 
17 juin 2015.


